










 

 

 

 

ANNEXE AU RÈGLEMENT DU MARCHÉ MUSICAL ESTIVAL 

Jours de marché, horaires et tarifs 
 

 

La présente annexe précise, conformément aux articles 1, 2 et 6 du règlement, les jours de 

marché, les horaires et les tarifs applicables au marché musical estival. 

 

 

1. Jours de marché 

Les jours de marché sont fixés comme suit : 

Tous les mercredis du dernier mercredi de juin au premier mercredi de septembre inclut. 

 

2. Horaires 

Les horaires du marché sont fixés comme suit : 

• Heure limite d’arrivée des marchands : 16h00  

• Ouverture à la vente : 17h00  

• Clôture des ventes : 21h00  

• Chargement des véhicules autorisé à partir de : 20h30  

• Libération complète des emplacements : 22h00  

 

Les places non occupées à l’heure de l’ouverture à la vente seront considérées comme 

vacantes et pourront être attribuées à d’autres postulants. 

 

3. Tarifs 

Les tarifs applicables au marché sont fixés comme suit : 

• 3 € le mètre linéaire  

• 3 € le branchement électrique  

 

Ces tarifs s’appliquent à l’ensemble des commerçants et exposants admis à occuper un 

emplacement sur le marché. 

 

4. Application 

La présente annexe est jointe au règlement du marché musical estival et en fait partie 

intégrante. 
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